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 SOMMAIRE 
 
• À partir de 1994-95, le gouvernement fédéral a dépensé plus dans les 

champs de compétence du Québec et des provinces (66,7 milliards$) que 
dans ses propres champs de compétence (60,6 milliards $) 

 
• Au cours des cinq dernières années, les dépenses intrusives du 

gouvernement fédéral ont augmenté plus rapidement qu’au cours de toute 
autre période de l’histoire canadienne, passant de 62,6 milliards $ à 81,3 
milliards $ 

 
• Au cours des cinq dernières années, l’essentiel des nouvelles dépenses du 

gouvernement fédéral a été consacrée aux intrusions 
 
• Depuis un siècle (1904-2004), les dépenses intrusives du gouvernement 

fédéral ont été en hausse constante, inversant complètement la nature du 
fédéralisme canadien tel qu’il a été conçu en 1867 

 
• Les membres du comité n’ont pas été en mesure de trouver un seul champ 

de compétence exclusive du Québec exempt de dépenses intrusives du 
gouvernement fédéral 

 
• Le comité propose un plan de retrait du gouvernement fédéral des champs 

de compétence du Québec, avec une compensation financière évaluée à 10 
milliards $ sur la base de l’année financière 2002-03, sans qu’aucune 
modification constitutionnelle ne soit nécessaire 

 

Un siècle d’intrusions 
 

Dépenses intrusives d'Ottawa, 1904-2003
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INTRODUCTION  
 

« Pour donner naissance à la fédération, les provinces ont consenti à céder 
à l’entité fédérale une certaine partie de leurs pouvoirs mais elles ont 
conservé, outre les pouvoirs législatifs non cédés, leur entité politique et 
leur constitution par iculière, et elles sont ainsi demeurées, dans la sphère 
qui leur est propre, des États souverains » 

t

                                                

 
Mémoire du gouvernement du Québec, audiences publiques  

de la Commission royale des relations entre le Dominion et les provinces,  
12 Mai 1938, p.4 

Le fossé Québec – Canada  
Après l’élimination du déficit en 1997-98, Paul Martin dispose de moyens financiers 
importants. Dès l’ouverture de son Discours sur le budget, il annonce ses couleurs : 
« C'est un budget qui annonce d'importants investissements dans des secteurs 
prioritaires pour les Canadiens : l'éducation post-secondaire, les soins de santé, et 
les enfants. »1 Trois intrusions dans les champs de compétence exclusifs du Québec! 
 
Cette déclaration du ministre des Finances n’a pas causé de levées de bouclier au 
Canada, si ce n’est au Québec. Cela illustre bien le fossé qui s’est creusé avec les 
années entre les Canadiens et les Québécois. Pour beaucoup de Canadiens, il est 
normal que leur État national prenne en charge des responsabilités aussi vitales 
que la santé, l’éducation ou les enfants. Après tout, le gouvernement fédéral est 
l’État national des Canadiens. 

La différence québécoise 
C’est bien différent au Québec, où une majorité de citoyens considèrent que leur 
État national, c’est l’État québécois. Cette question est au cœur des débats Québec 
– Canada depuis des décennies, car les Québécois2 considèrent que sur des sujets 
comme la santé, l’éducation ou la politique familiale, ils doivent prendre leurs 
décisions eux-mêmes. 

Le pouvoir fédéral de dépenser : un vieux débat 
Il y a un fossé entre ce que veulent et pensent les Québécois et la réalité politique 
canadienne. Ce débat n’est pas nouveau, il fait rage depuis des décennies. La 
controverse entourant la notion du « pouvoir fédéral de dépenser » a donné lieu à 
des centaines d’articles juridiques, à de nombreuses rondes de négociations 
constitutionnelles, aux projets d’entente constitutionnelle de Victoria, Meech ou 
Charlottetown. L’Entente cadre sur l’union sociale, que le Québec fut seul à ne pas 
signer, portait aussi sur cette question. Le pouvoir fédéral de dépenser est-il 
légitime ? Constitutionnel ? Les membres du comité ne répondront pas à cette 

 
1 Discours du budget 1997, ministère des Finances 
2 L’utilisation de la seule forme masculine a pour unique but d’alléger le texte et il sous-tend les 
« Québécoises et les Québécois » 
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question d’ordre juridique, notant toutefois que tous les gouvernements du Québec 
ont rejeté cette notion du « pouvoir fédéral de dépenser ». 
 
Dans le mandat de révision des programmes fédéraux donné au comité, la question 
des intrusions du gouvernement fédéral dans les champs de compétence exclusifs 
du gouvernement du Québec est centrale. Car ces intrusions ne sont possibles qu’à 
partir du moment où le gouvernement fédéral a les moyens financiers de les mettre 
en œuvre. Bien sûr, le gouvernement fédéral peut multiplier ses intrusions par la 
voie juridique, en faisant adopter par la Chambre des communes des lois portant 
sur des champs de compétence du Québec. Mais, la plupart du temps, la mise en 
œuvre de ces lois nécessite des moyens financiers. 

Un regard nouveau sous l’angle des dépenses 
Le comité ayant le mandat de réviser les programmes fédéraux sous l’angle 
financier, ses membres ont décidé de faire porter l’analyse sur l’évolution et 
l’ampleur des dépenses du gouvernement fédéral constituant des intrusions, ce qui 
à notre connaissance est une approche nouvelle. 
 
Pour ce faire, les membres du comité ont établi une liste des intrusions du 
gouvernement fédéral à partir de la définition classique du mot « intrusion » par les 
dictionnaires, de la définition politique, à partir de la volonté populaire et de la 
définition d’État, à partir de la position traditionnelle du Québec. 

Les dépenses intrusives de 1904 à nos jours 
À partir de cette liste d’intrusions du gouvernement fédéral, le comité a analysé 
l’évolution et l’ampleur des dépenses intrusives à partir des Comptes publics du 
Canada. L’analyse du comité a porté plus particulièrement sur la période allant de 
1994-95 à 2002-03, mais il a voulu l’inscrire dans un contexte plus long, allant du 
début de la Confédération à nos jours. Après un bref regard sur les Comptes publics 
de 1868, la première année financière comptabilisée sous l’ère de la Loi 
constitutionnelle de 1867, le comité a analysé le dernier siècle, soit la période 
allant de 1904 à 2003. 

De la confédération à la fédération centralisée 
Le comité a découpé son analyse sur cinq périodes. La première période, allant de 
1904 à 19543, montre une évolution lente mais constante des dépenses intrusives, 
qui passent de 8% à 20% des dépenses totales du gouvernement fédéral. L’analyse 
montre que le Canada est lentement passé d’une confédération à une fédération 
plus centralisée. 

La première grande accélération 
La période allant de 1954 à 1964 est marquée par une grande accélération du 
rythme de croissance des dépenses intrusives, qui passent alors de 20% à 29,7% 

                                                 
3 Le comité a choisi d’analyser la période allant de 1954 à 1964 en s’apercevant qu’une hausse 
considérable de la croissance des dépenses intrusives avait eu lieu à cette époque. 
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des dépenses totales du gouvernement fédéral. La centralisation du Canada 
s’accélère à l’occasion de la création de plusieurs programmes sociaux. 

La consolidation 
De 1964 à 1994-95, les dépenses intrusives du gouvernement fédéral reprennent 
un rythme plus lent qu’au cours de la dernière période mais la croissance demeure 
très soutenue. Cette période est caractérisée par un renversement des priorités du 
gouvernement fédéral, les dépenses intrusives surpassant alors les dépenses de 
nature fédérale. L’esprit de la Loi constitutionnelle de 1867 est alors complètement 
perverti. 

La création du déséquilibre fiscal 
La période allant de 1994-95 à 1997-98 est caractérisée par les compressions 
budgétaires du gouvernement fédéral et la création du déséquilibre fiscal. Les 
dépenses intrusives diminuent, mais les dépenses de nature fédérale diminuent 
encore plus. Cela fait en sorte que la proportion des dépenses consacrées aux 
intrusions demeure la même, tandis que la proportion des dépenses de nature 
fédérale diminue. C’est à cette époque que le gouvernement fédéral crée le 
déséquilibre fiscal, en coupant les transferts aux provinces, tout en améliorant sa 
situation financière. 

La grande accélération 
La dernière période, allant de 1997-98 à 2002-03 marque l’accélération du rythme 
de croissance des dépenses intrusives la plus rapide de l’histoire canadienne, la 
proportion de celles-ci passant de 39,4% à 44% en cinq ans. Loin de s’estomper, la 
centralisation du Canada s’accélère. Un siècle plus tard, force est de constater que 
de la confédération qu’il devait être au départ, le Canada s’est transformé en un 
pays de plus en plus centralisé. Cette dernière période marque l’apothéose d’un 
siècle d’intrusions : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les dépenses intrusives d'Ottawa, 1997-98 à 2002-03

36,0%
37,0%
38,0%
39,0%
40,0%
41,0%
42,0%
43,0%
44,0%
45,0%

Série1 39,0% 39,0% 44,2%
1994-95 1997-98 2002-03
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Vers un Canada de plus en plus unitaire 
Maintenant qu’il s’est construit une situation financière solide, qui contraste avec 
les difficultés financières du Québec et des provinces, le gouvernement de Paul 
Martin a montré son intention d’aller plus avant dans la politique de centralisation 
du gouvernement fédéral, dans une sorte de fuite en avant. La ministre du 
développement social a ainsi déclaré que les besoins sociaux justifiaient les 
intrusions du gouvernement fédéral dans les champs de compétence du Québec. 
Elle a aussi mentionné la possibilité que le gouvernement fédéral ajoute de 
nouvelles dépenses dans les domaines des garderies, des soins aux personnes 
âgées et des personnes handicapées.4 Avec l’intention manifestée par le premier 
ministre d’intervenir directement auprès des municipalités, les membres du comité 
n’ont pu trouver aucun champ de compétence du gouvernement du Québec 
épargné par les intrusions fédérales.  

Un changement de cap radical s’impose 
Les membres du comité considèrent qu’un changement de cap radical s’impose. 
L’Assemblée nationale du Québec est unanime à réclamer un retrait  avec pleine 
compensation du Québec des programmes fédéraux qui constituent des intrusions. 
Ce retrait avec pleine compensation n’exige absolument aucune modification 
constitutionnelle.  
 
Les membres du comité comprennent que la possibilité que le gouvernement 
fédéral se retire à court terme de tous les champs de compétence exclusifs du 
Québec est peu réaliste. Le climat politique au Canada et au gouvernement fédéral 
va plutôt dans le sens inverse. Mais avec de la volonté politique, il est en mesure de 
transférer au Québec la pleine responsabilité en éducation, en santé, en matière 
culturelle, en matière de politique familiale, de formation de la main d’œuvre, de 
tourisme et de développement économique régional. 

                                                 
4 « Liza Frulla veut s'attaquer au manque de places en garderies, à la dénatalité », La Presse 
Canadienne, Actualités nationales, mardi 20 janvier 2004 et « Le besoin justifie les intrusions, 
estime Liza Frulla, Le Devoir, 21 janvier 2004 
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Un plan de retrait avec compensation de 10 milliards $ 
Le comité propose que, au cours des 5 prochaines années, le gouvernement fédéral 
se retire complètement des champs suivants, avec compensation financière 
équivalent à la part du Québec, au moyen d’un transfert des recettes de TPS et de 
points d’impôt : 
 
Santé et éducation Programmes En millions $

TCSPS 4885,0
Instituts de recherche 147,3
Promotion et protection 201,2

Famille
Prestation fiscale 1854,0
Ajustement garderies 200,0
Congés parentaux 700,0

Formation et travail
Investissements dans les R-H 980,5
Travail 42,3

Développement régional
DEC 367,2

Tourisme
Tourisme Canada 20,5

Agriculture
Sécurité du système alimentaire 474,0
Santé de l'environnement 51,7
Innovations 87,0

Total 10010,7
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Chapitre I – Histoire d’intrusions 
Intrusion : une définition 
Ce deuxième volet de la révision des programmes fédéraux a pour objectif 
d’analyser, sous l’angle financier, l’évolution et l’ampleur des intrusions du 
gouvernement fédéral dans les champs de compétence du Québec. Pour recenser 
les dépenses intrusives, il nous fallait au départ une définition de ce que constitue 
une intrusion. 
 
Plusieurs approches sont possibles. Par exemple, les intrusions par rapport au texte 
de la Loi constitutionnelle de 1867, les différents jugements des cours de justice sur 
cette question, la position traditionnelle du Québec ou encore la volonté exprimée 
des Québécois. Et enfin, la définition du mot intrusion donnée par les dictionnaires. 
 
La définition d’une intrusion fondée sur l’interprétation de la Loi constitutionnelle de 
1867 par la Cour suprême du Canada pose un problème fondamental pour le 
Québec, puisque l’Assemblée nationale refuse, d’une part d’entériner la 
Constitution canadienne et d’autre part a contesté tout au long de l’histoire 
l’interprétation du gouvernement fédéral et de la Cour suprême du partage des 
pouvoirs entre les deux ordres de gouvernement, en particulier à propos de 
l’instrument privilégié par Ottawa : le « pouvoir fédéral de dépenser ». 
 
Voici ce qu’en dit le gouvernement du Québec : « Depuis plus d’un demi-siècle, le 
Québec conteste l’existence du pouvoir fédéral de dépenser. À défaut de son 
abolition, il revendique avec constance, par ses premiers ministres, un encadrement 
rigoureux de ce pouvoir dans les secteurs relevant de la compétence exclusive de 
l’Assemblée nationale du Québec, par le biais d’un droit de retrait avec pleine 
compensation. Peu importe leur allégeance politique, tous les gouvernements 
québécois ont, sans exception, exprimé leur volonté de défendre l’intégrité des 
compétences législatives du Québec, de même que la capacité du Québec de 
déterminer lui-même les politiques qui lui conviennent, notamment en matière 
d’éducation, de santé et de services sociaux. »5 
 
Le comité a donc plutôt choisi de fonder sa définition sur trois éléments : la position 
traditionnelle du gouvernement du Québec (définition d’État), les préférences 
exprimées par la population québécoise (définition politique) et la définition du mot 
intrusion par les dictionnaires (définition classique) 

La définition classique 
Le Larousse définit ainsi le mot intrusion : 
 
1. Action de s'introduire sans y être invité, dans un lieu, dans une société, un 
groupe. 

                                                 
5 Secrétariat québécois aux Affaires intergouvernementales canadiennes, « Les positions 
traditionnelles du Québec en matière constitutionnelle, 1936-1990 » 
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2. Action d'intervenir dans un domaine où l'on n'a aucun titre pour le faire. 6 
 
Ces définitions classiques nous amènent à conclure qu’une intrusion d’Ottawa, au 
sens classique, c’est un programme fédéral qui intervient dans un domaine qui est 
jugé, par le gouvernement du Québec et la population québécoise comme un 
champ d’action réservé au gouvernement du Québec ou un programme qui 
intervient dans un domaine où le gouvernement fédéral n’a aucun titre à le faire. 
Par exemple, en éducation, ni la société québécoise, ni le gouvernement du Québec 
n’invitent le gouvernement fédéral à intervenir. 

Définition politique 
La population québécoise n’a évidemment pas à définir, au sens strict, ce qu’est 
une intrusion du gouvernement fédéral. Par contre, elle a été invitée, au cours de 
différentes consultations, à s’exprimer sur le sujet, directement ou indirectement. 
Par exemple, lors des élections québécoises, la population s’exprime en élisant ses 
représentants à l’Assemblée nationale. Aussi, lorsque ceux-ci conviennent que tel 
ou tel programme fédéral constitue une intrusion, ils le font au nom de la 
population québécoise. 
 
D’autre part, l’opinion de la population québécoise peut également être mesurée 
par le biais de sondages d’opinion. La Commission sur le déséquilibre fiscal a 
commandé des sondages d’opinion à ce sujet. Les sondeurs ont posé la 
question suivante : « Quel gouvernement devrait, selon vous, avoir la responsabilité 
première dans les domaines suivants ? » Voici les réponses7 : 
 

our ce qui est de l’éducation, la majorité qui déclare que le gouvernement du 

                                                

Québec Ottawa Les deux
Éducation 76 11 10
Politique familiale 67 17 10
Programmes sociaux 64 18 15
Culture 60 23 14
Santé 59 23 14
Développement économique 50 25 23
Assurance-emploi 46 41 10
Pensions de vieillesse 36 47 13
Défense 14 77 6
Relations internationales 16 69 13

 
P
Québec devrait avoir la responsabilité exclusive est écrasante, à 76%. Seule une 
petite minorité souhaite que ce soit une responsabilité du gouvernement fédéral 
(11%) ou des deux gouvernements (10%). Pour ce qui est de la politique familiale, 
de la culture, de la santé ou du développement économique, une majorité toujours 
très forte8 se dégage en faveur du gouvernement du Québec. Même pour ce qui est 

 
6 Bibliorom Larousse 2003 

es moyens financiers au Canada, Commission sur le déséquilibre fiscal, 

loppement économique, cela va du simple au double (50% contre 25%) 

7 Pour un nouveau partage d
pp. 199-201 
8 Pour le déve
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de l’assurance-emploi, pourtant un programme notoirement fédéral, une majorité 
déclare que la responsabilité première devrait échoir au gouvernement du Québec. 
Dans tous les cas, le dernier choix des Québécoises et des Québécois va à un 
partage entre les deux gouvernements. 
 
Nous retiendrons donc, dans un premier temps, que les dépenses du gouvernement 

• Éducation 
miliale 

pement économique 
 

our sa part, l’Assemblée nationale s’est exprimée à plusieurs reprises au moyen 

• Travail et formation de la main d’œuvre  
esse, des immigrants et 

• 
 pénale pour les adolescents 

 
n outre, l’Assemblée nationale a eu l’occasion de s’exprimer sur la question en 

e rapport mentionne une liste qui nous donne une bonne indication de ce qui 
constitue une intrusion du gouvernement fédéral pour les représentants élus de la 
population québécoise11 : 

                                                

fédéral dans les domaines suivants sont des intrusions au sens où une forte 
majorité de la population n’invite pas Ottawa à y intervenir : 
 

• Politique fa
• Services sociaux 
• Culture 
• Santé 
• Dévelop

P
de motions sur différents programmes fédéraux comme par exemple les 
programmes des congés parentaux, des bourses du millénaire ou encore de la 
formation de la main d’œuvre.9Voici une liste des intrusions d’Ottawa élaborée à 
partir des motions unanimes adoptées par l’Assemblée nationale de 1995 à 2003 : 
 

• Interventions sociales auprès de la jeun
des personnes handicapées 
Santé 

• Justice
• Politique familiale 

E
adoptant des motions ou des rapports. Le dernier en date, à notre connaissance, est 
celui de la Commission sur le déséquilibre fiscal, qui a été reçu unanimement par 
les trois partis politiques présents à l’Assemblée nationale.10  
 
C

 
9 Voir en annexe, le document « Principales motions adoptées à l’unanimité à l’Assemblée nationale, 

, demande au gouvernement fédéral de reconnaître et de corriger le 

 

1995-2003 » 
10 « Que l’Assemblée nationale, principalement en vue d’améliorer les services de santé, d’éducation 
et de soutien à la famille
déséquilibre fiscal constaté par le rapport Séguin, en tenant compte de ses recommandations qui 
dessinent un cadre nouveau pour les relations financières et fiscales au sein de la fédération 
canadienne, notamment afin que cessent ses interventions dans le champ de compétences des 
provinces. » Adoptée à l’unanimité, le 7 juin 2002 
11 « Pour un nouveau partage des moyens financiers au Canada », Commission sur le déséquilibre
fiscal, p.124 
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• Santé et services sociaux 
• Éducation et Recherche et développement 
• Politiques familiales 

d’œuvre  
nomique régional 

Définition d’État 
L’État québécois, enfin, osition sur la question des intrusions 

qui constitue la position officielle du Québec. Dans le docu-
ns traditionnelles du Québec en matière constitutionnelle, 1936-

 du financement, de la mise en marché, 
e la recherche, de l’assistance à la production mais aussi dans le domaine de la 

bécoise, notamment en ce qui a trait à l’Assistance-
hômage (l’ancêtre de l’Assurance-emploi) et aux pensions de vieillesse : « …Malgré 

es champs de compétence du Québec 
ans prétendre à l’exhaustivité et en soulignant que les travaux de ce comité 

n’engagent en rien pour l’avenir ni le Bloc Québécois, ni bien entendu le 
gouvernement du Québec ou l’Assemblée nationale, les membres du comité 
considèrent que les dépenses dans les domaines suivants constituent les 

                            

• Sécurité du revenu 
• Environnement 
• Formation de la main 
• Développement éco
• Tourisme 
• Culture 
• Développement rural 

a régulièrement pris p
et a élaboré ce 
ment « Les positio
1990 », en plus des secteurs de la santé, de l’éducation, des municipalités et des 
services sociaux, il est clairement indiqué que pour l’État québécois, une large 
portion de la compétence en immigration appartient au Québec : « …La sécurité 
culturelle du Québec doit être garantie notamment par le pouvoir du Québec de 
planifier entièrement son immigration »12 
 
Pour ce qui est de l’agriculture, une compétence partagée, le gouvernement du 
Québec est responsable « …Des domaines
d
stabilisation du revenu »13 
 
L’État québécois n’a jamais renoncé à sa « pleine souveraineté » dans des domaines 
jugés de compétence qué
c
les oppositions du Québec, ces programmes à frais partagés entrent en vigueur 
partout au Canada. Mentionnons les subventions à l’hygiène publique, les allo-
cations aux invalides et l’assistance-chômage… »14 
 
 

L
S

                     
12 « Les positions traditionnelles du Québec en matière constitutionnelle, 1936-1990 », p.75 
13 Ibid., p.75 
14 Ibid., p.5 
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principales intrusions du gouvernement fédéral dans les champs de compétence du 

de la jeunesse, des immigrants, des personnes âgées et des 
personnes handicapées) 

• 
 chômage – à l’exception des secteurs régis par le  

anadien du travail 

 
Dans tous ces domain s à 
l’Assemblée nationale et l’État québécois n’ s invité le gouvernement fédéral à 
intervenir. Ses dépense c des 
intrusions. 

, laissant le gouvernement du Québec se débrouiller avec les dégâts qui 
en résultent. Certains autres programmes permettent au gouvernement fédéral 

domaine déjà occupé par le Québec, l’obligeant 

oûts, il 
continue à déterminer le cadre dans lequel ces services sont offerts. Le 

ent fédéral insiste à chaque fois qu’il est question d’une hausse du 

Québec : 
 

• Éducation, recherche et formation 
• Politiques familiales 
• Services sociaux (y compris les interventions sociales auprès  

• Culture 
• Santé 
• Développement économique, y compris le développement 

régional et rural 
Tourisme 

• Travail et
Code c

• Agriculture – à l’exception du commerce inter-provincial  
et international 

es, la population québécoise, ses représentants élu
ont pa

s dans ces champs de compétence constituent don

Les conséquences pour le Québec 
Le gouvernement fédéral a pris l’habitude de créer des programmes géné-
reusement financés et au bout d’un certain temps, il retire son financement en tout 
ou en partie

d’imposer des orientations dans un 
à modifier ses programmes dans des domaines qui sont pourtant de sa 
compétence exclusive. En d’autres occasions, les intrusions fédérales viennent 
neutraliser les programmes québécois. Tout cela génère beaucoup d’inefficacité, de 
chicanes et de confusion comme les exemples ci-dessous le montrent bien.  

La santé 
Dans les années 60 et 70, le gouvernement fédéral a introduit une loi encadrant 
l’offre des services de santé au Canada, alors qu’il finançait 50% des coûts. 
Aujourd’hui, alors que sa part du financement n’atteint plus que 16% des c

gouvernem
TCSPS pour imposer de nouvelles conditions, dont la dernière en date – le Conseil 
de santé du Canada – n’est rien de moins qu’une super agence de contrôle des 
systèmes de santé au Canada. 
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La recherche universitaire 
Les programmes fédéraux de recherche universitaire ou de financement indirect 
des universités illustre aussi ce genre de pratiques. Actuellement, le gouvernement 

de recherche à coups de centaines de millions $, créant 
et des équipes de recherche. Cela est vertueux en soi, 

ersitaire, se substituant ainsi au 
ouvernement du Québec. 

pêchant du même souffle de créer ses propres 
s. Un programme fédéral comme celui des congés parentaux, par 
mpêche le gouvernement du Québec d’offrir son propre programme, 

draient pas avec sa politique familiale. Le 
ouvernement du Québec a alors été contraint de modifier son programme 

leur est propre, des États souverains (…) » Ce 
s intrusions du gouvernement fédéral font en sorte que 
’est plus souverain dans aucun domaine.  

miner dans 
ne large mesure les orientations gouvernementales dans des domaines où les 

fédéral finance des chaires 
des postes de professeurs 
mais le jour où il va retirer son financement, le Québec devra venir à la rescousse 
des universités et des équipes de chercheurs. 
 
En outre, avec ses chaires de recherche, son programme de Partenariat 
technologique ou ses instituts de recherche en santé, Ottawa détermine les 
orientations que prend la recherche univ
g

La famille 
Le gouvernement fédéral crée également des programmes mal adaptés à la 
situation québécoise, l’em
programme
exemple, e
mieux adapté aux besoins québécois. 
 
La Prestation fiscale pour enfants est un programme fédéral qui peut sembler 
pertinent, mais en intervenant dans ce domaine déjà couvert par le Québec, Ottawa 
a introduit des orientations qui ne ca
g
d’allocation familiale pour s’ajuster.  

Un problème de démocratie 
En 1938, le gouvernement du Québec affirmait que les provinces étaient 
demeurées « (…) dans la sphère qui 
n’est plus vrai aujourd’hui. Le
le gouvernement du Québec n
 
La question des intrusions du gouvernement fédéral dans les champs de 
compétence du Québec est fondamentalement un problème de démocratie, car 
elles en viennent à donner au gouvernement fédéral le pouvoir de déter
u
Québécois devraient pouvoir décider eux-mêmes. Or, l’Assemblée nationale est le 
seul parlement contrôlé entièrement par le peuple québécois. Aussi, chaque 
nouvelle dépense intrusive du gouvernement fédéral signifie une nouvelle atteinte à 
la capacité des Québécois de décider eux-mêmes de leur sort. 
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Chapitre II – L’amorce de la centralisation (1904-1964) 
 
Lors de la création de la Confédération canadienne en 1867, les champs de 
compétence respectifs des provinces et du gouvernement fédéral ont été dépar-
tagés, certains relevant exclusivement des provinces, certains autres du gou-
vernement fédéral et d’autres encore, comme l’agriculture, étaient partagés. Tout 
cela a été mis par écrit dans la Loi constitutionnelle de 1867. 
 
À l’époque, le gouvernement fédéral avait la compétence sur la réglementation du 
trafic et du commerce, du service postal, du recensement, de la défense, de la 
navigation et des pêcheries, de la monnaie et des banques, des Indiens, du Code 
criminel, du mariage, des pénitenciers et de quelques autres domaines. 
 
Les provinces avaient la compétence de tout ce qui est de nature locale ou privée, 
des prisons publiques, de la santé, des municipalités, de l’éducation, de la propriété 
et les droits civils et de l’administration de la justice. 

1868 : peu d’intrusions 
Lorsque l’on examine les Comptes publics du Canada de 1868, on s’aperçoit 
rapidement qu’aucune dépense du gouvernement fédéral pour la santé (hormis les 
hôpitaux de la Marine), l’éducation ou les programmes sociaux n’apparaît. Il y a bien 
une dépense de 107 433.23$ pour les indemnités seigneuriales des 
municipalités15, mais le Vérificateur de l’époque semblait pressé de céder tout cela 
au gouvernement du Québec : « (…) There is however, a further reason for such a 
transfer (au Québec) (…) It would seem more proper that the local government 
should assume the management(…) ». En fait, le Vérificateur de l’époque semble 
soulagé d’enfin être débarrassé de responsabilités qui dorénavant seront assumées 
par les provinces : « (…) Because we are now relieved by the local governments from 
most of those outside services (…) »16  

1904 : plus d’intrusions 
Il y a exactement 100 ans, en 1904, les Comptes publics montrent que le 
gouvernement fédéral respectait scrupuleusement la Constitution de 1867, à 
l’exception d’un poste de dépense pour « subventions aux provinces » (4,4 millions 
$) et un autre pour les « institutions scientifiques »(125 123$), qui pourrait être 
considérés comme relevant de l’éducation. Sur un budget de 55 612 832.70 $, ces 
deux postes de dépense représentaient 4 527 415.20$, soit 8,1% du total.17 À cette 
époque, les dépenses de 2,3 millions $ pour la défense représentaient 4% du 
budget, le service postal 7,7% et le service de la dette 19,9%. 

                                                 
15 Traduction de l’auteur. Les comptes publics n’étaient alors publiés qu’en anglais et ce poste de 
dépense s’intitulait « Seignorial Indemnity to Townships ». 
16 Canada Public Accounts 1868, p.viii 
17 Canada Public Accounts 1934 
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1934 : les intrusions clairement en hausse 
Trente ans plus tard, en 1934, les subventions aux provinces s’élèvent à 13,7 
millions $, tandis que la seule autre intrusion a trait au Travail et au programme 
spécial d’aide pour les sans-emploi et les fermiers, avec des dépenses de 49 
millions $. Au total, ces dépenses de 62,7 millions $ représentent 14% du budget 
de 448,5 millions $ du gouvernement fédéral. La proportion des dépenses du 
gouvernement fédéral constituée d’intrusions est clairement en hausse. Les 
dépenses pour la défense représentaient alors 6% du total, le service postal 9% et 
le service de la dette 40%. 

1954 : multiplication des intrusions 
En 1954, les intrusions d’Ottawa commencent à se multiplier avec les allocations 
familiales, la Santé et le Bien-être et le Conseil national de recherche, en plus de 
l’assurance-chômage et des subventions aux provinces. En tout, cela représentait 
des dépenses de 884 millions $, soit 20% des dépenses totales qui s’élevaient alors 
à 4 350 millions $. Les dépenses pour la défense représentaient alors 41,5% du 
total, le service postal plus que 2,6%, et le service de la dette 11%. 
 
 

Intrusions et autres dépenses fédérales, 1904-1954
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Chapitre III : La première accélération (1954-1964) 
1964 : les intrusions dominent le budget 
En 1964, les intrusions d’Ottawa augmentent encore, avec l’ajout d’un ministère de 
la Forêt, un Conseil de développement de l’Atlantique, la Corporation de déve-
loppement d’hypothèque et de logement, le Conseil de recherche médicale et 
l’ampleur accrûe des interventions du ministère de l’Agriculture. Au total, les 
intrusions d’Ottawa s’élèvent alors à 2,1 milliards $, soit 29,7% du total de 7,1 
milliards $. Les dépenses pour la défense représentaient alors 24,3% du total, le 
service postal 3% et le service de la dette 13,4% : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Intrusions et autres dépenses fédérales, 1904-1964 
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Une accélération sans précédent 
La croissance des dépenses intrusives dans la période allant de 1954 à 1964 
montre une accélération sans précédant dans l’histoire canadienne, avec une 
hausse de 9,7% en 10 ans. De 1904 à 1934, la croissance de la proportion des 
dépenses intrusives a atteint une moyenne de 0,20% par année et de 0,30% entre 
1934 et 1954. Entre 1954 et 1964, la croissance a grimpé à une moyenne de 
0,97% par année : 
 

Rythme de croissance des dépenses intrusives, 1904-1964
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Chapitre IV – Le renversement (1964-1994) 
 
De 1964 à 1994-95, les intrusions prennent une telle ampleur que, dorénavant, le 
gouvernement fédéral dépense plus d’argent dans les champs de compétence du 
Québec et des provinces que dans ses propres champs de compétence. En 1994-
95, les dépenses intrusives atteignent 66,7 milliards $, alors que les dépenses de 
nature fédérale – en excluant le service de la dette – atteignent 60,6 milliards $. 
L’esprit de la Loi constitutionnelle de 1867 qui prévoyait un partage précis des 
pouvoirs est complètement renversé : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution des dépenses fédérales, 1904 à 1994-95
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Depuis 1964, les intrusions du gouvernement fédéral dans les champs de 
compétence du Québec et des provinces se sont tellement multipliées qu’il serait 
fastidieux d’en faire la liste exhaustive ici. Nous allons nous contenter, pour le 
moment, de recenser les plus coûteuses. Les transferts destinés à la santé, 
l’éducation et les programmes sociaux s’élevaient alors à 17,4 milliards $ et la 
prestation fiscale pour enfants à 5,3 milliards $. Les diverses subventions de 
Développement des ressources humaines dans le domaines du travail, de la 
formation de la main-d’œuvre et de l’employabilité (SIC) s’élevaient à 1,9 milliard $, 
les intrusions du ministère des Ressources naturelles à 742 millions $ et celles du 
ministère de la Santé à au moins 8,1 milliards $.  
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TABLEAU SYNTHÈSE 1994-95

Ministère Dépenses fédérales Dépenses intrusives Total % intrusions
Millions $ Millions $ Millions $

MAECI 3453,4 537,2 3990,6 13%
Affaires indiennes 4981,9 4981,9 0%
APECA 362,8 362,8 100%
Agriculture 461,4 1657,6 2119,0 78%
Anciens combattants 1975,4 1975,4 0%
Citoyenneté et immigration 604,4 53,9 658,3 8%
Conseil du trésor 820,6 820,6 0%
Conseil privé 216,4 216,4 0%
Défense 12181,0 12181,0 0%
DEO 251,9 251,9 100%
DRHC 3119,6 31583,5 34703,1 91%
Environnement 376,7 376,7 753,4 50%
Finances 52167,9 545,1 52713,0 1%
Gouverneur général 11,1 11,1 0%
Industrie 1458,7 1614,0 3072,7 53%
Justice 601,8 150,7 752,5 20%
Parlement 305,3 305,3 0%
Patrimoine 2550,2 560,2 3110,4 18%
Pêches et océans 781,6 781,6 0%
Ressources naturelles 1204,8 742,3 1947,1 38%
Revenu 2388,5 2388,5 0%
Santé 1268,7 8134,2 9402,9 87%
Solliciteur général 3398,6 3398,6 0%
Transports 2798,1 2798,1 0%
Travaux publics 5472,9 5472,9 0%
Sous total 102599,0 46570,1 149169,1 31%
Prestation fiscale pour enfants 5321,8 5321,8 100%
Prestations d'assurance-emploi 14814,8 14814,8 100%
Total 102599,0 66706,7 169305,7 39%
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Le comité évalue donc que les intrusions du gouvernement fédéral dans les champs 
de compétence du Québec et des provinces, en 1994-95, se chiffrent à 66,7 
milliards $. Au total, les intrusions représentaient alors 39,4% des dépenses totales 
du gouvernement fédéral : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

État des dépenses d'Ottawa, 1994-95 
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Au cours de cette même année financière, les dépenses de la Défense s’élevaient à 
11,1 milliards $, soit 6,4% du total, tandis que le service de la dette s’élevait à 42 
milliards $, soit 25% du total : 
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Chapitre V – La création du déséquilibre fiscal 
(1994-95 à 1997-98) 
 
La période allant de 1994-95 à 1997-98 aura vu le gouvernement fédéral 
consolider ses intrusions dans les champs de compétence du Québec et des 
provinces. La lutte au déficit, qui aurait pu être une occasion de faire le ménage 
dans les intrusions, aura plutôt servi à consolider les dépenses intrusives. 

 
En 1994-95, les dépenses intrusives du gouvernement fédéral sont à leur zénith, 
atteignant 39% de ses dépenses totales. La situation financière du gouvernement 
fédéral est cependant alarmante et il faut corriger le tir en mettant en œuvre une 
série de compressions budgétaires. C’est l’heure du grand ménage des finances 
fédérales. C’est aussi l’occasion idéale pour Ottawa de se retirer des champs de 
compétence du Québec et des provinces. 
 
Mais au cours de cette période, si la proportion des dépenses intrusives du 
gouvernement fédéral n’augmente pas, elle ne diminue pas non plus. En fait, 
Ottawa consolide ses intrusions en conservant la même proportion de dépenses 
intrusives qu’en 1994-95 : 
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1997-98 : des dépenses intrusives de 62,6 milliards $ 
À la suite des compressions budgétaires, les dépenses intrusives du gouvernement 
fédéral diminuent de 4,1 milliards $ entre 1994-95 et 1997-98, tandis que les 
dépenses non-intrusives diminuent de 4,7 milliards $. En tout, les dépenses 
intrusives du gouvernement fédéral atteignent 62,6 milliards $ en 1997-98, tandis 
que les dépenses non-intrusives s’élèvent à 97,8 milliards $, dont 44 milliards $ 
vont au service de la dette : 
 

TABLEAU SYNTHÈSE 1997-98

Dépenses fédérales Dépenses intrusives Total % intrusions
Ministère Millions $ Millions $ Millions $
MAECI 3180,4 183,7 3364,1 6%
Affaires indiennes 4555,9 4555,9 0%
Agriculture 353,8 1691,8 2045,6 83%
Anciens combattants 1934,7 1934,7 0%
Citoyenneté et immigration 658,8 90,0 748,8 12%
Conseil du trésor 1242,2 1242,2 0%
Conseil privé 339,5 339,5 0%
Défense 10552,2 1,6 10553,8 0%
DRHC 417,7 25892,8 26310,5 98%
Environnement 499,9 128,8 628,7 21%
Finances 54784,6 10321,4 65106,0 16%
Gouverneur général 11,2 11,2 0%
Industrie 1376,1 3297,1 4673,2 71%
Justice 593,1 235,0 828,1 28%
Parlement 296,5 296,5 0%
Patrimoine 1959,9 765,3 2725,2 28%
Pêches et océans 1191,7 1191,7 0%
Ressources naturelles 407,3 380,3 787,6 48%
Revenu 2578,0 2578,0 0%
Santé 1406,5 535,1 1941,6 28%
Solliciteur général 3545,2 3545,2 0%
Transports 2486,1 2486,1 0%
Travaux publics 5632,7 1863,0 7495,7 25%
Sous total 100004,0 45385,9 145389,9 31%
Prestation fiscale pour enfants 5400,0 5400,0 100%
Prestations d'assurance-emploi 11841,7 11841,7 100%
Paiements de remplacement -2108,1 -2108,1 0%
Total 97895,9 62627,6 160523,5 39%
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Amplification de l’écart  
C’est donc dire que malgré une diminution des dépenses intrusives, la diminution 
encore plus marquée des dépenses de nature fédérale fait en sorte que l’écart 
prend de l’ampleur, comme l’indique le tableau suivant : 
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Chapitre V – la grande accélération (1998 à 2003) 
1997-98 à 2002-03 : la grande accélération 
Au cours des 5 dernières années, le rythme de croissance des dépenses intrusives 
du gouvernement fédéral a été fortement accéléré. La proportion des dépenses 
intrusives est passée de 39,4% à 44,2% des dépenses totales du gouvernement 
fédéral (y compris le service de la dette) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les dépenses intrusives d'Ottawa, 1997-98 à 2002-03

36,0%

38,0%

40,0%

42,0%

44,0%

46,0%

Série1 39,0% 39,0% 44,2%

1994-95 1997-98 2002-03

La croissance la plus rapide de l’histoire 
Ce rythme de croissance des dépenses intrusives est le plus rapide de l’histoire, 
sans doute en raison du déséquilibre fiscal qui offre au gouvernement fédéral une 
capacité de dépenser autrement plus importante que celle du gouvernement du 
Québec. Les cinq dernières années constituent la période où le rythme de 
croissance des dépenses intrusives a crû le plus rapidement, avec une moyenne 
annuelle de 1,04% : 
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La marge de manœuvre est consacrée aux intrusions 
Depuis l’élimination du déficit budgétaire, le gouvernement fédéral a utilisé la plus 
grande partie de sa marge de manœuvre aux intrusions dans les champs de 
compétence du Québec et des provinces. Le tableau suivant indique l’évolution de 
la proportion des dépenses non-intrusives, intrusives et du service de la dette en 
2002-03 par rapport à 1997-98 : 
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Parmi ces nouvelles dépenses, mentionnons, entre autres : 
 

• La Stratégie emploi jeunesse, dotée d’un budget de 315 M$ 
• Le Fonds pour l'adaptation des services de santé – 150 M$ 
• Le Programme d'action communautaire pour les enfants et le 

Programme canadien de nutrition prénatale – 99 M$ 
• Le Système canadien d'information sur la santé – 50 M$  
• La Fondation canadienne des bourses du millénaire – 2,5 MM$ 
• Relier les Canadiens à l'information du savoir – 260 M$ 
• Renforcement des collectivités et du secteur bénévole – 40 M$ 
• Instituts canadiens de recherche en santé – 240 M$ 
• Fondation canadienne pour l'innovation – 200 M$ 
• Diffusion du savoir – 96 M$ 
• Fonds de recherche et d'évaluation des services pour le 

personnel infirmier – 25 M$  
• Programme de chaires de recherche – 900 M$ 
• Initiative de partenariat en action communautaire et aide aux 

sans-abri – 753 M$ 
En tout, entre 1997-98 et 2000-2001, le gouvernement fédéral a dépensé 15,8 
milliards $ en nouvelles initiatives dans les champs de compétence du Québec et 
des provinces.18 

                                                 
18 Initiatives fédérales dans les champs de compétence des provinces depuis le budget 1997, 
Secrétariat québécois aux Affaires intergouvernementales canadiennes : 
http://www.mce.gouv.qc.ca/e/html/e1323001.html 
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En 2002-03 : des dépenses intrusives de 81,3 milliards $ 
L’année financière 2002-03 marque l’apogée des dépenses intrusives du 
gouvernement fédéral qui atteignent 81,3 milliards $, soit 44,2% des dépenses 
totales d’Ottawa. En comparaison, les dépenses non-intrusives atteignent 104,7 
milliards $, dont 37,3 milliards $ consacrés au service de la dette.  

 
TABLEAU SYNTHÈSE 2002-03

Ministère Dépenses fédérales Dépenses intrusives Total % intrusions
En millions $ En millions $ En millions $

MAECI 4263,2 206,9 4470,1 5%
Affaires indiennes 5369,5 5369,5 0%
Agriculture 735,0 2585,4 3320,4 78%
Anciens combattants 2475,1 2475,1 0%
Citoyenneté et immigration 952,3 157,4 1109,7 14%
Conseil du trésor 1608,1 1608,1 0%
Conseil privé 311,0 311,0 0%
Défense 12910,1 1,9 12912,0 0%
DRHC 536,7 29276,4 29813,1 98%
Environnement 410,1 436,5 846,6 52%
Finances 49772,0 17436,3 67208,3 26%
Gouverneur général 20,6 20,6 0%
Industrie 1627,4 3346,7 4974,1 67%
Justice 1051,4 333,0 1384,4 24%
Parlement 418,6 418,6 0%
Patrimoine 2983,3 684,2 3667,5 19%
Pêches et océans 1563,5 1563,5 0%
Ressources naturelles 591,5 777,6 1369,1 57%
Revenu 3833,3 134,5 3967,8 3%
Santé 1796,7 1603,2 3399,9 47%
Solliciteur général 4917,2 4917,2 0%
Transports 1904,2 1978,8 3883,0 51%
Travaux publics 4712,6 4712,6 0%
Sous total 104763,4 58958,8 163722,2 36%
Prestation fiscale pour enfants 7822,7 7822,7 100%
Prestations d'assurance-emploi 14495,7 14495,7 100%
Paiements de remplacement -2320,9 -2320,9 0%
Total 102442,5 81277,2 183719,7 44%
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L’écart s’élargit 
C’est donc dire qu’en 2002-03, en excluant le service de la dette, l’écart entre les 
dépenses intrusives et non-intrusives d’Ottawa s’élargit encore davantage : 
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De 1994-95 à 2002-03 
Depuis 1994-95, les dépenses non-intrusives du gouvernement fédéral ont 
augmenté de 4,6 milliards $, tandis que les dépenses intrusives ont augmenté de 
14,6 milliards $, soit trois fois plus rapidement.  

Dépenses d'Ottawa, 1994-95 à 2002-03
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1994-95 60553,1 66706,7 42045,9

1997-98 53895,9 62627,1 44000

2002-03 65152,3 81277,2 37269,9

Dépenses non-intrusives Dépenses intrusives Service de la dette
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Chapitre VI – un siècle d’intrusions (1904-2003) 
 
Hormis une brève période au début des années soixante où le gouvernement du 
Québec a réussi à obtenir un droit de retrait avec compensation sur quelques 
programmes fédéraux, le dernier siècle aura montré une constante inébranlable 
dans les Comptes publics du Canada : l’augmentation continuelle des dépenses 
intrusives du gouvernement fédéral. Le tableau suivant montre bien que le poste 
budgétaire le plus stable à Ottawa, c’est celui des dépenses intrusives, en 
croissance continuelle : 
 
 

Évolution des dépenses fédérales, 1904-2003 

0,0% 
10,0% 
20,0% 
30,0% 
40,0% 
50,0% 

Intrusions 8,1% 14,0% 20,0% 29,7% 39,0% 39,0% 44,2%

Défense 4,0% 6,0% 41,5% 24,3% 6,4% 6,6% 7,5%

Dette 19,9% 40,0% 11,0% 13,4% 25,0% 27,4% 20,3%

1904 1934 1954 1964 1994-95 1997-98 2002-03

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un point de non-retour 
En fait, si l’on compare les dépenses intrusives et les dépenses de nature fédérale, 
en excluant le service de la dette, on se rend compte que le gouvernement fédéral 
en est rendu aujourd’hui à dépenser davantage dans les champs de compétence du 
Québec que dans ses champs propres. Ainsi, l’esprit de l’union de 1867 a été 
complètement renversé : 
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Dépenses intrusives 10,1% 23,3% 22,5% 34,3% 52,0% 53,7% 55,5%
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Chapitre VII – vers un pays unitaire ? 
 
Tout indique que sans un changement de cap radical, la logique de centralisation 
du Canada va aller plus loin au cours des prochaines années. Il y a lieu de se 
demander jusqu’où cela va-t-il aller. En poussant le raisonnement à sa limite, on ne 
peut que constater que le Canada se transforme d’année en année en pays unitaire.  
 
Depuis l’entrée en fonction de Paul Martin comme premier ministre, la logique des 
dépenses intrusives continue d’être fortement mise de l’avant. La création du 
Congé de compassion et la volonté affichée du premier ministre de porter le 
jugement de la Cour supérieure du Québec sur les congés parentaux en appel le 
montre bien, tout comme les priorités énoncées dans le discours du Trône, soit la 
santé, l’éducation, la formation et les municipalités.  
 
Le déséquilibre fiscal, créé par Paul Martin lorsqu’il était ministre des Finances, 
constitue l’outil idéal pour continuer à multiplier les dépenses intrusives, car il limite 
considérablement la capacité du Québec à répondre aux besoins de la population 
dans les domaines de sa responsabilité. Inversement, Ottawa dispose des 
ressources financières pour combler ces besoins. 
 
Cette nouvelle réalité fait en sorte que la capacité du gouvernement du Québec de 
mettre en œuvre des politiques adaptées à la réalité québécoise s’amenuise 
d’année en année. 
 
Pourtant, même si l’actuel gouvernement du Québec est un des plus conciliants, 
sinon le plus conciliant de l’histoire du Québec sur la question de ses compétences, 
les signaux qu’il envoie sont sans équivoque : le gouvernement fédéral n’est pas 
invité à intervenir dans les champs de compétence du Québec. Pour mémoire, voici 
quelques déclarations récentes de membres de ce gouvernement : 
 

« C'est hors de question qu'on laisse le gouvernement fédéral entrer dans 
nos compétences. […] Liza Frulla connaît nos compétences au Québec, elle 
les a défendues. Je pense que c'est une personne bien placée pour 
comprendre l importance et le respect des compétences du Québec en 
matière sociale. Elle est aussi bien placée pour voir les limites de 
l'intervention du gouvernement fédéral. Il n'est pas question de se plier à 
des orientations qui iraient à l'encontre de nos compétences. » 

'

 
Claude Béchard, ministre de l’Emploi, Le Devoir, 8 janvier 2004 

 
« On a pris bonne note des propos de M. Georges Farrah (député fédéral de 
la Gaspésie et des Îles), qui a dit que le gouvernement fédéral n'a rien à voir 
dans les programmes de formation et d'emploi. Qu'il aille répéter cela à 
Jane Stewart (ministre des Ressources humaines à Ottawa). » 

 
Claude Béchard, ministre de l’Emploi, Le Soleil, 10 mai 2003 
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À la faveur du dernier budget Manley, le gouvernement fédéral a encore une 
fois «investi largement» dans des champs de compétence provinciale, 
déplore-t-il. Selon lui, Ottawa a eu la partie trop facile ces dernières années. 
Et, t op souvent, le fédéral a succombé à «des tentations 
d'unilatéralement». «On n'a qu'à voir la façon dont s'exerce le pouvoir 
fédéral de dépenser» dans la santé, en recherche et en innovation, dans les 
affaires sociales et de plus en plus dans l'éducation, énumère-t-il. Ottawa 
lorgne maintenant du côté des municipalités et du commerce électronique. 
En raison du déséquilibre fiscal, «les provinces sont à la merci de l'argent 
d'Ottawa», constate-t-il. 

r

 
Benoît Pelletier, ministre délégué aux Affaires  

intergouvernementales canadiennes, Le Devoir, 24 mai 2003 
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Chapitre VIII – changement de cap 
 
Les membres du comité comprennent que la question des dépenses intrusives du 
gouvernement fédéral dans les champs de compétence du Québec et des provinces 
ne suscite guère de remous au Canada. La centralisation de plus en plus poussée 
du Canada semble correspondre au désir de la population. Mais c’est tout à fait 
différent au Québec. 
 
L’Assemblée nationale, le gouvernement du Québec, le Bloc Québécois et la grande 
majorité de la population québécoise partagent le même avis sur cette question : le 
gouvernement fédéral doit cesser de multiplier les intrusions et se retirer des 
champs de compétence du Québec. Il est possible de le faire sans aucune 
modification constitutionnelle et donc sans l’accord des provinces. Il suffit que le 
gouvernement fédéral en ait la volonté politique. Les membres du comité sont 
d’avis qu’un changement de cap radical est nécessaire. 

Un plan de retrait avec compensation de 10 milliards $ 
Dans le contexte politique actuel, il serait illusoire de croire que le gouvernement 
fédéral serait prêt à se retirer complètement de tous les champs de compétence du 
Québec et des provinces qu’il occupe actuellement. Les Canadiens ne semblent pas 
non plus très intéressés à un tel retrait dans les provinces canadiennes. 
 
Le comité propose donc que, au cours des 5 prochaines années, le gouvernement 
fédéral se retire complètement de certains champs de compétence, avec 
compensation financière équivalent à la part du Québec, au moyen d’un transfert  
de 10 milliards $ des recettes de la TPS et de points d’impôt.  
 
Les membres du comité ne disposent pas de toutes les données inhérentes à ce 
type de transfert, qui pourraient varier selon le type de programme. L’évaluation 
monétaire de 10 milliards $ n’est donc donnée qu’à titre indicatif, sur la base d’une 
part du Québec équivalente à son poids démographique au Canada, soit 23,7%. Ces 
chiffres sont basés sur l’année financière 2002-03 et continuent d’évoluer.  
 
Le plan de transfert proposé par le comité est détaillé dans le tableau suivant : 
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Santé et éducation Programmes En millions $
TCSPS 4885,0
Instituts de recherche 147,3
Promotion et protection 201,2

Famille
Prestation fiscale 1854,0
Ajustement garderies 200,0
Congés parentaux 700,0

Formation et travail
Investissements dans les R-H 980,5
Travail 42,3

Développement régional
DEC 367,2

Tourisme
Tourisme Canada 20,5

Agriculture
Sécurité du système alimentaire 474,0
Santé de l'environnement 51,7
Innovations 87,0

Total 10010,7
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Conclusion : atteinte à la démocratie québécoise 
 

Lors de la création de la Confédération canadienne en 1867, il était entendu que le 
gouvernement fédéral et les provinces disposaient de pouvoirs exclusifs dans 
certains domaines et de pouvoirs partagés dans d’autres. Ce partage assurait alors 
au peuple québécois la capacité de décider lui-même de ce qu’il voulait faire dans 
les domaines de la santé, de l’éducation ou des affaires sociales. 
 
Cette autonomie n’existe tout simplement plus. Il n’y a plus aujourd’hui aucun 
domaine de compétence exclusif à l’Assemblée nationale du Québec exempt 
d’intrusions fédérales. La croissance des dépenses intrusives du gouvernement 
fédéral a été très constante tout au long du siècle dernier, montrant une tendance 
qui dépasse les conjonctures politiques momentanées. L’ampleur des dépenses 
intrusives du gouvernement fédéral a atteint un tel niveau, qu’aujourd’hui le 
gouvernement fédéral dépense plus d’argent dans les compétences du Québec et 
des provinces que dans les siennes propres, ce qui fait que la Loi constitutionnelle 
de 1867 a été complètement dénaturée. 
 
Mais le pire est devant nous. Dans les Comptes publics du Canada, l’analyse des 5 
dernières années nous montre que le rythme de croissance des dépenses intrusives 
du gouvernement fédéral a atteint un niveau record, avec une accélération sans 
précédant dans l’histoire canadienne. Le gouvernement de Paul Martin a pour sa 
part annoncé son intention de poursuivre cette politique de centralisation accélérée.  
 
Cette tendance lourde ne peut se résumer à la question de savoir quel 
gouvernement est le mieux placé pour rendre tel ou tel service ou encore à des 
« chicanes » classiques et sans conséquence entre deux niveaux de gouvernement. Il 
s’agit plutôt d’une question de démocratie, car à mesure qu’Ottawa augmente ses 
dépenses intrusives, la population québécoise perd de sa capacité à décider elle-
même de son avenir par l’entremise de l’Assemblée nationale. 
 
Cela démontre bien que le statu quo n’existe pas au Canada. Année après année, 
les Québécoises et les Québécois perdent toujours plus de capacité à décider eux-
mêmes de leur avenir dans tous les domaines. Cette situation s’est aggravée au 
cours des dernières années, alors que le gouvernement en place annonce déjà que 
ce sera pire dans les années à venir.  
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